
Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Conseil concer-
nant les franchises de la taxe sur la valeur ajoutée et des accises perçues à l'importation de

marchandises par des voyageurs en provenance de pays tiers»

[COM(2006) 76 final — 2006/0021 (CNS)]

(2006/C 309/22)

Le 22 février 2006, la Commission a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Commu-
nauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la proposition susmen-
tionnée.

La section spécialisée «Union économique et monétaire, cohésion économique et sociale», chargée de
préparer les travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 7 juin 2006 (rapporteur: M. BURANI).

Lors de sa 428e session plénière des 5 et 6 juillet 2006 (séance du 5 juillet 2006) le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis à l'unanimité.

1. Introduction

1.1 La proposition de la Commission concerne l'harmonisa-
tion des dispositions relatives à l'importation de marchandises
contenues dans les bagages personnels de voyageurs, en prove-
nance de pays tiers et soumises de par leur nature au paiement
de la TVA ou d'accises. Ces marchandises ont toujours été libre-
ment importées en franchise dans le cadre de certaines limites:
la réglementation originelle a été introduite par la directive
69/169/CEE du 28 mai 1969, qui depuis lors a été modifiée à
dix-sept reprises et qui doit maintenant être remplacée par la
proposition à l'examen.

1.2 Il est nécessaire de maintenir ce système «pour éviter une
double imposition, tout comme dans les cas où il n'est pas nécessaire
de protéger l'économie compte tenu des conditions dans lesquelles les
marchandises sont importées» (1). La Commission considère, sans
vouloir remettre en question le principe ayant inspiré la direc-
tive, que le nombre de modifications intervenues depuis sa mise
en oeuvre, l'élargissement et la configuration des nouvelles
frontières extérieures justifient amplement que l'on procède à la
révision complète et au remplacement de la directive initiale.

1.3 Le problème, en soi simple, est compliqué par la néces-
sité de réglementer l'importation de produits «sensibles», à
savoir le tabac et les boissons alcooliques. Même si ce problème
a toujours existé, l'élargissement de l'Union introduit de
nouvelles perspectives sans que les problèmes de fond changent
pour autant: la situation géographique et sociale variable des
États membres, les différentes orientations suivies par ces
derniers et les écarts importants en matière de degré de fiscalité.
Le résultat final dépendra de la possibilité de parvenir à un
accord sur la proposition d'harmonisation de la Commission.

2. Observations générales

2.1 À l'origine, la directive s'appliquait aux personnes voya-
geant à l'intérieur de la Communauté. Depuis 1993, conformé-
ment aux principes du marché unique, les échanges de
marchandises entre États membres ne sont en principe plus
soumis à aucune restriction. La modification des frontières
extérieures de la Communauté entraînée par l'élargissement a
introduit de nouveaux éléments d'évaluation. Comme le dit la
Commission, ces frontières «ont été repoussées jusqu'à la Russie, à
l'Ukraine et au Belarus, pour ne citer que quelques pays».

2.1.1 Le CESE prend acte de cette situation, mais fait
observer qu'à côté des frontières mentionnées, il en existe d'au-
tres à l'Est qui posent un problème aux nouveaux États

membres en raison d'écarts importants en termes de niveau des
prix avec certains pays tiers voisins, sans oublier les nouvelles
frontières maritimes résultant de l'adhésion de Chypre et
de Malte.

2.1.2 Les dérogations précédemment accordées à certains
États membres en raison de difficultés particulières ont mainte-
nant toutes pris fin à l'exception de celle octroyée à la Finlande,
laquelle reste autorisée jusqu'en 2007 à limiter les importations
de bière en provenance de pays tiers à une quantité non infé-
rieure à 16 litres. Le CESE, qui a toujours été opposé au régime
des dérogations, s'en félicite. Mais l'application aux vingt-cinq
États membres d'un régime uniforme pourrait dans ce cas poser
certains problèmes, comme on le verra plus loin.

2.2 La proposition de directive prévoit un relèvement des
seuils de la franchise actuelle: de 175 à 500 euros pour les
voyageurs utilisant un mode de transport aérien et à 220
euros pour tous les autres voyageurs. Dans l'exposé des
motifs, la Commission justifie ces mesures en déclarant que
«compte tenu du coût et des efforts liés à un déplacement aérien, on
pourrait supposer que ce mode de transport est susceptible d'être utilisé
moins fréquemment que la route ou le ferry. En outre, le transport
aérien limite de facto les achats et le transport de marchandises par les
passagers qui, par exemple, ne peuvent se charger de biens volumi-
neux». Le véritable motif semble cependant être autre: il est
en effet indiqué au quatrième «considérant» que «les seuils finan-
ciers doivent tenir compte des difficultés rencontrées par les États
membres qui ont des frontières communes avec des pays tiers prati-
quant des prix sensiblement plus bas …».

2.2.1 Selon le CESE, la raison de la discordance constatée
entre l'argumentation de l'exposé des motifs et ce quatrième
«considérant» participe avant tout d'une préoccupation de
caractère fiscal. Il serait en effet illogique — pour autant que
l'on ne se réfère pas aux deux marchandises précitées — de
parler de «biens volumineux» (voir paragraphe précédent): il
existe des marchandises peu volumineuses et d'une grande
valeur (appareils photographiques, ordinateurs portables,
montres, bijoux, etc.), dont l'importation serait autorisée aux
voyageurs utilisant un mode de transport aérien mais pas
aux voyageurs se déplaçant en voiture ou en train ni aux
passagers des bateaux de croisière. L'autre affirmation selon
laquelle les déplacements aériens seraient «moins [fréquents]
que la route ou le ferry» et impliqueraient un «coût et des
efforts», semble se référer à des cas particuliers plutôt qu'à la si-
tuation générale: les voyages aériens (et en particulier les vols à
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(1) Cf. COM(2006) 76 final — 2006/0021 (CNS), premier «considé-
rant».



bas prix) font partie de la vie quotidienne de millions d'opéra-
teurs économiques et de touristes qui chaque année se rendent
dans les pays tiers.

2.2.2 Le CESE juge inacceptable que la prise en compte de
situations particulières conduise à prévoir des dispositions
d'harmonisation opérant une discrimination entre les
citoyens en fonction du mode de transport utilisé par ces
derniers. Bien que le CESE se soit à plusieurs reprises prononcé
contre le système des dérogations, comme indiqué au para-
graphe 2.1.2 ci-dessus, et y reste par principe opposé, il estime
que dans le cas considéré ce système constitue la seule option
possible, mais qu'il ne devrait être utilisé que lorsqu'un ou
plusieurs États membres peuvent prouver — dans le respect du
principe de proportionnalité — qu'un seuil général de 500
euros constitue pour eux une perte impossible à assumer en
termes de recettes fiscales.

2.3 La proposition de directive maintient les limitations
quantitatives en ce qui concerne le tabac et l'alcool. S'agis-
sant du tabac, il est fait référence à la convention de l'OMS rati-
fiée par l'Union européenne le 30 juin 2005, qui recommande
d'interdire ou de restreindre les importations de produits
de tabac par les voyageurs internationaux. Se conformant à
cette recommandation, la Commission propose un régime
uniforme de limites quantitatives réduites pour les produits
de tabac, «pour garantir l'égalité de traitement de tous les citoyens
entrant dans l'Union européenne».

2.3.1 Le CESE marque son accord, tout en exprimant
certaines réserves quant aux motivations en ce qui concerne le
tabac, qui comme les autres semblent de caractère davantage
fiscal que sanitaire; on en veut pour preuve l'article 9, para-
graphe 2, en vertu duquel les États membres se voient accorder
le droit d'appliquer des limites minimales d'importation de
tabac de loin inférieures aux niveaux normaux. Sans préjudice
de la nocivité du tabac, il semblerait par absurde que le niveau
de celle-ci puisse être mesuré différemment au choix des États
membres.

2.4 La Commission propose en outre la suppression des
limites quantitatives fixées pour le parfum, le café et le
thé, ce pour tenir compte du fait que conformément à la légis-
lation communautaire, le parfum n'est plus soumis à accises,
que le café ne l'est que dans cinq États membres et le thé dans
un seul. L'exposé des motifs de la proposition formule à cet
égard une considération essentielle: (2) il est nécessaire de
supprimer les limites quantitatives «puisqu'elles ne correspondent
plus au véritable régime d'imposition … dans les [vingt-cinq]
États membres». En d'autres termes, ces limites sont supprimées
parce que sur les vingt-cinq États membres, seul un petit
nombre applique encore les accises sur ces produits.

2.4.1 Le CESE est tout à fait d'accord avec la suppression
de ces mesures et fait incidemment observer que c'est la règle
en vertu de laquelle, dans le respect du principe de propor-
tionnalité, l'intérêt général passe avant l'intérêt individuel,
qui doit s'appliquer dans de tels cas.

2.5 C'est précisément du point de vue de la proportionna-
lité que la proposition de directive prête parfois le flanc à la
critique. D'une manière générale et par référence à la disposi-
tion évoquée au paragraphe 2.4, le CESE attire l'attention sur la
nécessité que toute initiative soit inspirée par un esprit de
cohérence, en vertu duquel un principe donné doit s'appli-
quer à tous les aspects de l'argumentation et non pas seule-
ment à certains d'entre eux. Cette argumentation sera plus
amplement développée dans les commentaires relatifs aux diffé-
rents articles.

3. Observations particulières

3.1 Articles 2, 4, 5 et 7: application de la directive. Ces
articles stipulent que les franchises de TVA et d'accises sont
accordées pour les marchandises importées dans les bagages
personnels des voyageurs («bagages accompagnés») ayant
traversé un pays tiers. Elles ne sont applicables que si l'intéressé
n'est pas en mesure de prouver que les marchandises ont été
achetées dans un pays de l'UE et ne bénéficient pas d'un
remboursement de la TVA ou des droits d'accises. Il n'est pas
tenu compte pour le calcul de la valeur des marchandises des
effets personnels importés temporairement ou réimportés à la
suite de leur exportation temporaire.

3.1.1 Cette disposition, qui existait déjà auparavant,
continue d'imposer de lourdes contraintes aux voyageurs,
lesquels devraient avoir sur eux les factures prouvant l'achat
dans un pays de l'UE des articles déjà en leur possession, en
particulier les plus coûteux, ou bien se munir au départ d'une
déclaration d'exportation temporaire.

3.1.2 Le CESE se rend par ailleurs compte qu'il n'existe pas
de solutions plus simples. Mais il fait observer qu'il serait bon
que la Commission recommande aux États membres, dans le
cadre du règlement d'application ou par d'autres voies, de faire
connaître cette disposition selon les moyens les plus
appropriés, par des avis apposés aux frontières et par son
insertion dans les avertissements généraux diffusés par les
opérateurs touristiques ainsi que sur les billets de transport
aérien et maritime.

3.2 Article 8: seuils financiers. La valeur totale des
marchandises importables en franchise est de 500 euros pour
les voyageurs utilisant un mode de transport aérien et de
220 euros pour tous les autres voyageurs. Les États
membres ont la possibilité d'abaisser ce montant à un seuil qui
ne doit pas être inférieur à 110 euros pour les voyageurs
de moins de quinze ans. Ces limites de valeur s'appliquent à
toutes les marchandises, à l'exception du tabac et de l'alcool,
pour lesquels des limites quantitatives ont été fixées.

3.2.1 Le CESE a déjà exprimé certaines réserves (cf. para-
graphe 2.2.2) à propos de cette discrimination opérée entre les
citoyens en fonction du mode de transport utilisé. Il est clair
que cette distinction s'explique par la situation particulière de
certains États membres limitrophes de pays tiers dans lesquels
les prix pratiqués sont beaucoup plus bas, en raison notamment
des écarts importants en matière de fiscalité. L'application du
principe de proportionnalité (cf. paragraphes 2.4.1 et 2.5)
assorti de dérogations accordées dans des cas spécifiques pour
lesquels cela s'avère nécessaire, permettrait de résoudre ce
problème.

3.2.2 Le CESE, conformément au point de vue déjà exprimé
au paragraphe 2.2.2, confirme sa proposition d'étendre de
manière générale le seuil de 500 euros à tous les voyageurs,
sans distinction en fonction du mode de transport utilisé.
Un seuil élevé présenterait l'avantage de soulager les douanes
de l'obligation de pratiquer de lourdes opérations de contrôle
sur l'ensemble des voyageurs, notamment dans les périodes
d'intenses flux touristiques, en leur permettant de se concentrer
plus efficacement sur les cas de contrebande véritable. Il est à
noter à ce propos que grâce à leur expérience et leur profes-
sionnalisme, les douaniers sont en mesure de faire assez facile-
ment la distinction — fondamentale — entre le «touriste» (tout
au plus coupable d'un délit administratif) et le «contrebandier»,
dont les agissements rentrent dans le cadre des délits passibles
de poursuites pénales. Reste le problème du voyageur fréquent
(celui qui ne voyage pas pour tourisme, ni pour le travail, et
qui n'est pas frontalier), dont les importations relèvent du
phénomène du petit trafic à des fins pécuniaires.
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(2) Cf. ibidem, 1) Contexte de la proposition — Motivations et
objectifs de la proposition, 4ème tiret.



3.3 Article 9: limites quantitatives pour le tabac. Le
tabac est exonéré de la TVA et des accises sous réserve de
certaines limites quantitatives. Les limites quantitatives
normales sont de 200 cigarettes, ou 100 cigarillos, ou 50
cigares ou 250 grammes de tabac à fumer. Les États membres
ont la possibilité de fixer des limites quantitatives minimales:
40 cigarettes ou 20 cigarillos ou 10 cigares ou 50 grammes de
tabac à fumer; les États membres peuvent appliquer ces limites
à tous les voyageurs ou bien seulement aux voyageurs n'utili-
sant pas un mode de transport aérien.

3.3.1 Étant entendu qu'il est opposé à la fixation de limites
quantitatives différentes, comme exposé plus haut à propos des
seuils financiers, le CESE fait en outre observer que les limites
minimales occasionneraient de lourds désagréments aux
touristes de l'UE transitant en voiture particulière à travers
différents pays (communautaires ou non) et n'ayant pas pour
destination finale le pays appliquant ces limites. Compte tenu
de l'importance du tourisme et de la nécessité de le favoriser
plutôt que de l'entraver par des mesures impliquant l'applica-
tion de stricts contrôles aux frontières, le CESE suggère d'adopter
une disposition d'exemption spécifique pour de tels cas.

3.4 Article 10: limites quantitatives pour l'alcool. Par
analogie avec les dispositions appliquées au tabac, les limites
quantitatives en vigueur sont également maintenues pour l'al-
cool moyennant certaines modifications et une subdivision en
deux catégories: dans le premier cas, 1 litre de boissons distil-
lées ayant un titre de plus de 22 % vol. ou d'alcool éthique de
80 % vol. et plus, et dans le second cas 2 litres de «produits
intermédiaires» et de vins mousseux. Ces deux catégories repré-
sentent des limites non cumulables. L'importation en franchise
de 4 litres de vin tranquille et de 16 litres de bière est auto-
risée en sus des quantités indiquées ci-dessus. Ces franchises ne
s'appliquent pas aux mineurs de moins de 17 ans.

3.4.1 Le CESE est d'accord dans l'ensemble avec les
mesures proposées, mais il attire l'attention sur certains détails
non négligeables. Premièrement, l'alcool titrant plus de 80 %
vol., qui rentre dans la première catégorie, se trouve normale-
ment dans le commerce seulement avec un titre de 98 ou
99 % vol., et 1 litre de ce produit permet de préparer 3 litres
de boisson alcoolisée titrant 33 % vol. L'assimilation à 1 litre
de boisson distillée ou de boisson spiritueuse semble donc arbi-
traire. En ce qui concerne la catégorie des «vins mousseux»,
dans laquelle rentrent tant des vins de qualité (champagne) que
des vins de qualités très variables, le CESE estime qu'il convien-
drait de supprimer la distinction avec les «vins tranquilles», dans
la mesure où il s'agit toujours de «vins», sans référence à leur
valeur.

3.4.2 Le CESE se montre en revanche très réservé en ce qui
concerne les quantités de vin et de bière: entre 4 litres de vin
et 16 litres de bière, il existe une forte disproportion qui péna-
lise les voyageurs en provenance de pays où la bière ne fait pas
partie des produits de consommation courante. Plutôt que de
fixer des limites communes, il y aurait lieu de définir des

limites quantitatives distinctes et alternatives pour ces
deux types de boissons.

3.5 S'agissant des carburants, la franchise s'applique au
contenu du réservoir du véhicule et à une quantité de 10 litres
contenus dans un réservoir portatif, mais des dérogations sont
prévues lorsqu'il existe des dispositions nationales restric-
tives.

3.5.1 Le CESE invite la Commission à revoir radicalement
cette disposition. En premier lieu, la situation des distributeurs
de carburant ne justifie pas que la franchise soit étendue aux
réservoirs portatifs, en sus du contenu du réservoir. Cet avan-
tage devrait être supprimé, ne serait-ce qu'en considération des
risques liés au transport de carburant en dehors du réservoir. Il
convient en outre de rappeler que le code de la route de
nombreux pays interdit déjà cette pratique. Cette interdiction
devrait être étendue à d'éventuels réservoirs supplémentaires
incorporés dans le véhicule. Pour les poids lourds, qui sont
souvent équipés de deux réservoirs, l'interdiction devrait s'appli-
quer aux réservoirs non homologués au moment de leur mise
en circulation.

3.5.2 En second lieu, les dispositions nationales restric-
tives, même si elles sont justifiées par des disparités de prix
entre États voisins, ne sauraient être étendues aux touristes de
pays autres que celui qui applique les restrictions, pour les
motifs déjà invoqués au paragraphe 3.3.1 ci-dessus. Les restric-
tions, pour autant qu'elles soient jugées nécessaires, pourraient
rentrer dans le cadre de celles appliquées aux personnes rési-
dant dans les zones frontalières et aux travailleurs frontaliers,
conformément aux dispositions de l'article 14 de la proposition
de directive.

3.6 Article 14: population frontalière. Des dispositions
particulières, qui viennent confirmer les dispositions existantes,
sont prévues pour les «frontaliers» (personnes résidant dans les
zones frontalières) et pour les travailleurs frontaliers (travail-
leurs résidant dans un pays de l'UE qui travaillent dans la zone
frontalière d'un pays tiers limitrophe ou personnes résidant
dans un pays tiers qui travaillent dans la zone frontalière d'un
pays de l'UE limitrophe). Les États membres ont la possibilité
d'abaisser pour ces catégories les seuils financiers et/ou les
limites quantitatives. Pour la directive, la «zone frontalière»
est un territoire qui ne peut excéder 15 kilomètres de profon-
deur à vol d'oiseau. Le CESE estime que cette délimitation est
arbitraire et qu'elle ne tient pas compte des caractéristiques
géographiques, économiques et sociales de chaque zone fronta-
lière: chaque État membre devrait avoir la faculté de délimiter
ses zones en fonction des circonstances; une flexibilité accrue
permettrait notamment à certains États membres de lutter
contre le phénomène préoccupant de la contrebande atypique
qui sévit aux frontières terrestres des pays de l'Est de l'Europe.

3.7 Enfin, la date d'entrée en vigueur de la directive est fixée
au 31 décembre 2006, échéance jugée raisonnable seulement
dans l'hypothèse où le processus législatif sera rapide et aisé.

Bruxelles, le 5 juillet 2006.

La Présidente

du Comité économique et social européen
Anne-Marie SIGMUND
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